
17 -

'' :.'

Qu'ost-cn que cela veut rlirf»? Le juge
Bliick qui voyagi; avtM; lo pardessus on
fourrure de Mgr Tuché ! Mais cela n'a

rieu à faire avec In Liste des Droits! Non,
pas plus (|ue la paille fuit |)artie du vent,

pourtant, la [(aille indique la direction du
vent ; de même l'usage du pardi.'ssus

prouve, conune je lai déjà dit, cpie je suis

au courant des plus petits détails (pii con-
cernent la délégation. Ma Liste des Droits
n'a pas ete rédigée par moi ce n'était pas
ce qu'il y avait de mieux ; néanmoins, elle

"ut rer 'O à M. Ulnek en ma présence, et

portée , al lui à (Jltawa. Mon paniessus
ne fut pas confectionne par moi ; ce n'était

rien deiegant ni de fashionable; cependant,
il fut iitl'erl il M. Black qui s'en est servi

pour son voyage à Ottavi'a, en sorte que
i'iion. délègue, Ma Liste et mon pardessus
firent le voyage ensemble. Je le sais et

rallirme en dépit de tous les démentis.
•• Maintenant, cher lecteurs," ne soyez

point troj! mal à l'aise, il n'y avait dans mon
pardessus aucun pouvoir ou inlliience sur-

naturels. En l'employant, M. Black n'é-

tait nullement expose à devenir aussi

trompeur que M. Uay me dit être. Si je

passais sous silence ce petit incident insi-

gniliant, qui sait si, après un certain terv.,is,

quelque savant Oocle<ir ne découvrirait

pas ciie le fait de prêter mcn |)ardessus

au juge Black n'était qu'une réédition de ces

superstitions ou mauvais tours dont l'é-

voque Taché, la hiérarchie romaine et ces

Jésuites sont si bien connus pour être les

coupables auteurs. l'owr l'air' disparaître

cette mystérieuse impression qui pourrait

se produire dans l'avenir, je dis aujour-

d'hui qu'en 1870 les pardessus en four-

rure étaient très rares dans la colonie de
la liivière-Houge ; l'hiver ét\it des plus
rigoureux, la neige très abondante et les

chemins presqu'impassables. Après que
M. Black fut convenu de partir pour Otta-

wa, je lui oll'ris mon pardessus et il s'en

servit tout bonnement
Avant d'en tinir, je donnerai à M. Hay un

autre exemple de •' ma dis])osition à trom-

per " et de mon ilesir à persister dans
cette voie, " par Uîs faux rapports que
j'ai faits et fais encore." Je dis ([ue

M. Black a reconnu lui-même, par écrit,

qu'il a conduit les négociations à Otta-

wa sur la môme base que le Père Rit-

chot,tellement qu'il en appelle les procè-

des, nos négocialions, et qu'il considère le

prejet de loi ou l'Acte de Maniloba comme
le résultat des négociations que lui, le juge

Black, avait conduites avec ses co-délégués

en faveur de la population de ce pays. Je
soutiens de plus que le juge Black, après

avoir conclu ces négociations, a écrii que

l'Acte de Manitoba était le meilleur ra|)-

port ([ul pouvait être, fait sur le sujet.

Connue preuve des avancés ci-dt!asus, jd

donne en entier une autre lettre de M,
Black. L'enveloppe do cette lettre porte

le cachet du bureau de Montréal, en date
du 24 mai 1870 et celui «l'Ottawa du 2b
mai 1870.

Montréal, 24 mai, 1870.

Au Révérend N. J. Ritchot, Ottawa.

Révérend et cher Monsieur,—Dans mon
télégramme d'hier, par lequel j'accuse ré-

ception de votre lettre, j'ai promis de vous
écrire aujourd'hui, et j'ai maintenant le

plaisir de le faire.

Quant à votre suggestion de faire, par
écrit un rapport de nos négociations avec
le gouvernement, je puis dire ipi'avant de
recevoir votre lettre, j'étais à considérer
l'opportunité d'une telle démarche, et

j'en suis venu ù la conclusion (pie le meil-

leurs ivpport que je jjouvais faire sur le

sujet était l'acte lui-mêiiK! dont ,'es cojjii'S se-

ront sans aucun doute envoyées à la Ri-
vière-Rouge,

C'est encore mon opinion, et j'espère
(jue vous voudrez bien partager mon sen-
timent. Mais si je devais plus tard

l)rendre les choses à un autre point de
vue, je puis facilemeiit vous écrire.

Comme il est probable que vous n'êtes

pas pour visiter Montréal de nouveau, et

cimime je ne suis pas sur le point do re-

tourner à Ottawa, je présume ((ue je n'au-
rai pas l'occasion lo vous rencontrer, je

vous dis donc, au nom de Melle Black
et en mon nom, adieu, vous souhaitant un
bon voyage.
Vous m'obligerez en disant à M. Scott

que le soir de la veille de mon départ d'Ot-
tawa, j'ai été pour le voir à son hôtel, mais
il était absent.

Espérant que vous avez reçu le pardes-
sus en fourrure pour Sa Grandeur Monsei-
gneur et que vous me ferez la fuvour de lui

trouver place dans votre valise.

Je demeure, révérend et cher Monsieur,
Votre tout dévoue,

iSigné), J. Black.

Je laisse à tout homme bien pensant à
juger par lui-même, et je n'hésite pas de re-

peter que ma Liste des Droits fut acceptée

par M. Black aussi bien que par les autres

délègues, et que tous les trois menèrent les

négocialions en pleine et parfaite harmonie
sur cettcf base.

•j- Alex., Arch. de Saint-Boniface,

0. M. L

Saint-Boniface, 24 janvier 1890.


